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#CONCURRENCE
 Augmentation de prix et abus de position dominante

Les augmentations de prix d’une entreprise en position dominante sont abusives si les prix qui 
en résultent sont inéquitables, ce qu’il revient à l’Autorité de la concurrence de démontrer.

L’Autorité de la concurrence avait condamné une entreprise au paiement d’une amende 
de 199 000 euros pour avoir abusé de sa position dominante sur son marché, au sens de 
l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), en augmentant 
le prix de ses prestations de manière brutale, significative, persistante et injustifiée.
Une cour d’appel a néanmoins réformé la décision de l’Autorité. Selon la cour, d’une part, 
il n’appartient pas à cette dernière de se substituer aux organes de direction de l’entreprise 
en position dominante pour déterminer quelle doit être sa politique tarifaire. D’autre part, 
a ajouté la cour, ce n’est que si, et seulement si, les conditions de transactions passées 
entre cette entreprise et ses partenaires économiques peuvent, au vu de l’ensemble 
des circonstances de la cause, être objectivement qualifiées de non équitables que 
l’Autorité est en droit d’intervenir. Surtout, après avoir constaté que le caractère non 
équitable des augmentations en cause n’est pas établi en l’espèce, la cour a déclaré que 
« l’application d’une augmentation tarifaire n’est rien d’autre que la fixation d’un prix » 
et que « l’appréciation du caractère équitable ou non équitable d’une telle augmentation 
se confond avec celle du caractère équitable ou non équitable du prix en résultant ».
En d’autres termes – et la Cour de cassation est du même avis -, l’appréciation d’une augmentation 
de prix au regard de l’article 102 du TFUE ne peut être autonome ; elle doit être englobée dans 
l’appréciation du prix qui en résulte.

Auteur : Éditions Dalloz – Tous droits réservés.

#ASSURANCE
 Retour sur les clauses d’exclusion de garantie

La clause d’exclusion de garantie qui mentionne « et autre "mal de dos" » est inapplicable, même si 
l’affection dont est atteint l’assuré est l’une de celles précisément énumérées à la clause.

Pour les besoins de sa profession, un agriculteur souscrit quatre emprunts auprès d’une banque. Il adhère 
dans le même temps à l’assurance de groupe souscrite par la banque, laquelle assurance garantit les risques 
de décès et d’incapacité temporaire totale de travail pour l’ensemble de ces prêts, ainsi que le risque d’invalidité 
absolue et définitive pour l’un d’entre eux et le risque perte totale et irréversible d’autonomie pour les trois 
autres. Par la suite, un accident du travail lui cause des hernies discales avec lombo-sciatalgie, l’empêchant 
de poursuivre son activité professionnelle. L’assureur refuse néanmoins la prise en charge des échéances 
des prêts, invoquant notamment les exclusions de garantie relatives aux pathologies lombaires prévues par 
les contrats d’assurance. L’agriculteur assigne alors la banque et l’assureur devant un tribunal de grande 
instance, aux fins, à titre principal, de condamnation de ce dernier à lui payer une somme au titre 
des mensualités d’emprunt et, à titre subsidiaire, de condamnation des parties adverses au paiement 
de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité contractuelle.
La Cour de cassation censure l’arrêt de la cour d’appel ayant débouté l’agriculteur de l’ensemble de 
ses demandes. En application de l’article L. 113-1 du code des assurances, rappelle la Cour, les exclusions 
de garantie doivent être formelles et limitées. Or tel n’est pas le cas en l’espèce puisque la clause d’exclusion 
de garantie mentionne « et autre "mal de dos" ». Elle ne peut donc recevoir application, « peu important 
que l’affection dont est atteint [l’assuré] soit l’une de celles précisément énumérées à la clause ». En d’autres 
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termes, dès lors qu’une partie de la clause nécessite interprétation, la clause en son entier n’est pas formelle 
et limitée ; aussi les juges du fond ne pouvaient-ils pas distinguer selon la partie de la clause applicable 
à la situation de l’emprunteur.
La deuxième chambre civile souligne par ailleurs que la banque aurait dû éclairer l’emprunteur sur l’adéquation 
de la garantie proposée aux risques auxquels l’exposait son activité professionnelle. Elle ajoute que « toute 
perte de chance ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à démontrer que, mieux informé 
et conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière certaine une assurance garantissant le risque réalisé ».

Auteur : Éditions Dalloz – Tous droits réservés.

#FONDS DE COMMERCE ET COMMERÇANTS
 Bail commercial : pas de plafonnement pour l’indemnité d’occupation

L’indemnité d’occupation due par le preneur à compter de l’expiration du bail commercial doit être 
fixée en fonction de la valeur locative sans appliquer la règle du plafonnement du loyer.

Le 23 mars 2011, une SCI propriétaire de locaux à usage commercial délivre à la société locataire un congé, 
à effet du 1er octobre 2011, avec refus de renouvellement et de paiement d’une indemnité d’éviction. 
Un jugement du 11 mars 2013 rejette la demande de la SCI en validité du congé et ordonne une expertise 
aux fins d’évaluation de l’indemnité d’éviction. Postérieurement, le 13 avril 2016, la SCI exerce son droit 
de repentir et consent au renouvellement du bail pour neuf ans.
Se pose alors la question de l’évaluation de l’indemnité d’occupation dont la loi prévoit qu’elle remplace 
le loyer pendant cette période transitoire, tout en restant soumise aux règles relatives au loyer commercial. 
Cette indemnité doit-elle être fixée en fonction de la seule valeur locative du bien ou la règle du plafonnement 
du loyer trouve-t-elle à s’appliquer ?
La Cour de cassation choisit la première option. Elle décide que « la règle du plafonnement du loyer s’applique 
à la fixation du prix du bail renouvelé ou révisé, mais non à l’indemnité d’occupation due par le preneur 
maintenu dans les lieux à l’expiration du bail en application de l’article L. 145-28 du code de commerce ». 
Elle en déduit ici que « par suite, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que cette indemnité devait être fixée 
en fonction de la valeur locative ». Ainsi, le plafonnement s’applique au seul loyer commercial et non pas 
à l’indemnité d’occupation.

Auteur : Éditions Dalloz – Tous droits réservés.
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